
Proxy 1  

Name 

Address  

City

Province  Postal Code

Telephone (          ) 

Part 1 – Designation of a Health Care Proxy
You may name one or more persons who will have the power 
to make decisions about your medical treatment when you lack 
the ability to make those decisions yourself. If you do not wish 
to name a proxy, you may skip this part.

I hereby designate the following person(s) as my Health 
Care Proxy:

Part 2 – Treatment Instructions
In this part, you may set out your instructions concerning 
medical treatment that you do or do not wish to receive and the 
circumstances in which you do or do not wish to receive that 
treatment.  REMEMBER – your instructions can only be carried 
out if they are set out clearly and precisely.  If you do not wish to 
provide any treatment instructions, you may skip this part.

(Checkone choice only.) For an explanation of “consecutively” 
and “jointly” please see the reverse side of this form).

If I have named more than one proxy,
I wish them to act: 
  consecutively      OR       jointly

My Health Care Proxy may make medical decisions on 
my behalf when I lack the capacity to do so for myself 
(check  one choice only):

  With no restrictions

  With restrictions as follows:

Health Care Directive

Name   

Address                  City

Province   Postal Code             Telephone (            )

This is the Health Care Directive of: 

Please type or print legibly

                  City

                     Telephone (            )

MG-3598 (Rev. 05/04)

Proxy 2  

Name 

Address  

City

Province  Postal Code

Telephone (          ) 

Part 3 – Signature and Date
You must sign and date this Health Care Directive.  
No witness is required.

Signature    

Date 

If you are unable to sign yourself, a substitute may sign 
on your behalf.  The substitute must sign in your presence 
and in the presence of a witness. The proxy or the proxy’s 
spouse cannot be the substitute or witness.

Name of substitute:  

Address

Signature    

Date 

Name of witness: 

Address

Signature    

Date

Name of substitute:  

Address  

Mandataire no 1  

Nom

Adresse  

Ville

Province  Code postal

Tél. (          ) 

Partie 1 – Désignation de mandataire
Vous pouvez autoriser une ou plusieurs personnes à prendre les 
décisions concernant vos traitements médicaux au cas où vous 
deviendriez incapable de les prendre vous-même.  Si vous préférez 
ne pas désigner de mandataire, passez immédiatement à la partie 2.

Je désigne par les présentes la ou les personnes suivantes à titre de 
mandataire :

Partie 2 – Traitement
Dans la présente partie, vous pouvez donner vos directives en ce qui 
concerne les traitements médicaux que vous désirez ou ne désirez pas 
recevoir et décrire les circonstances dans lesquelles ces traitements 
peuvent ou non vous être administrés. SOUVENEZ-VOUS que 
vos directives ne peuvent être suivies que si elles sont claires et 
précises.  Si vous préférez ne pas donner de directives au sujet de vos 
traitements médicaux, passez immédiatement à la partie 3.

(Cochez  un seul choix.) Veuillez consulter le verso du 
présent document pour une explication de « séparément » ou « 
conjointement ».

Je désire que les mandataires que j’ai nommés, s’il y en a plus 
d’un, agissent :  
 séparément     ou      conjointement 

J’accorde à mon ou à mes mandataires l’autorisation de 
prendre des décisions d’ordre médical en mon nom lorsque je 
suis incapable de le faire moi-même.

 aucune restriction 

 avec les restrictions suivantes :

Directive en matière de soins de santé

Nom   

Adresse                   Ville

Province   Code postal             Tél. (            )

Directive de :

Prière de dactylographier ou d’écrire en caractères d’imprimerie

                     Tél. (            )

MG-3598 (Rév. 05/04)

Partie 3 – Signature et date
Vous devez dater et signer la présente formule. Aucun Vous devez dater et signer la présente formule. Aucun Vous devez dater et signer
témoin n’est nécessaire.

Signature    

Date 

Si vous êtes dans l’incapacité de signer personnellement, 
votre remplaçant doit signer en votre présence et en présence 
d’un témoin. Les mandataires et leur conjoint ne peuvent 
pas signer à titre de remplaçant ni de témoin.

Nom du remplaçant :  

Adresse

Signature    

Date 

Nom du témoin : 

Adresse

Signature    

Date

du remplaçant :  

Mandataire no 2  

Nom

Adresse  

Ville

Province  Code postal

Tél. (          ) 



Health Care Directives in Manitoba    

What is the purpose of a Health Care 
Directive?
As a Manitoba citizen you have the right to accept or 
refuse medical treatment at any time.  The Health Care 
Directives Act allows you to express your wishes about 
the amount and type of health care and treatment you 
want to receive should you become unable to speak or 
otherwise communicate this yourself.  It also allows 
you to give another person the power to make medical 
decisions for you should you ever be unable to make 
them yourself.

Why should I fi ll out a form?
Due to accident or illness, you may become unable to say 
or show what treatment you would like, and under what 
conditions.  If you have signed a directive, those close 
to you and the health care professionals treating you are 
relieved of the burden of guessing what your wishes 
might be.

How do I make a Health Care Directive?
The Manitoba government has prepared a form for your 
convenience (see reverse). The form serves as a guide 
for providing the appropriate information. However, 
any paper that is signed, dated and provides the same 
information may be used. A directive may be made by 
anyone capable of making a health care decision and 
understanding the consequences of that decision.

Who do I talk to about these decisions?
It is strongly recommended you talk to your doctor 
before completing the directive.  This will ensure your 
instructions are clear and easily understood by those 
who provide treatment.  Your choices should then be 
clearly typed or printed.

What is a proxy?
A proxy is someone you choose and name in your directive 
to act for you in the event you are not able to make such 
judgments and speak on your own behalf.  Because it is 
not possible to anticipate every set of circumstances, your 
proxy has the power to make health care decisions for 
you based on what you have told your proxy about your 
wishes and the information in your directive.

Who do I choose as my proxy?
The choices you make in a directive are very personal.  
The person(s) you choose to represent you should be 
close friends or relatives who are willing to accept this 
responsibility.  You should discuss your wishes openly and 
in detail with them.  It is wise to name more than one proxy 
in case one is not available when needed.

If you designate two proxies, you must decide how you 
want them to work, either independently or together as a 
team. If you decide the two proxies should act jointly, they 
will act together on your behalf. If you decide they should 
work consecutively, the second proxy will be contacted if 
the fi rst is not available or is unwilling to make the required 
decision at the required time.

It is important to make sure that your proxy (or proxies) 
understand(s) what is expected and is willing to speak and 
act for you.

Can I change my mind about my 
directive?
A Health Care Directive should be a record of your 
current wishes.  If at any time you wish to change the 
content or the proxies you have listed, all copies of your 
old directive should be destroyed and a new directive 
written.

What is the effect of a Health Care 
Directive?
The wishes you express in your directive are binding on 
your friends, relatives and health care professionals (unless 
they are not consistent with accepted health care practices) 
and will be honoured by the courts.  However, health care 
professionals treating you are not obliged to search for or 
ask about a signed directive.  It is important to be sure that 
family, friends, your doctor and your proxy know you 
have a directive and know where it can be found.

For more information contact:

your regional health authority 

Directives en matière de soins de santé au Manitoba

Pourquoi des directives en matière de 
soins de santé?
En tant que résident du Manitoba, vous avez le droit d’accepter 
ou de refuser des traitements médicaux. La nouvelle Loi sur les 
directives en matière de soins de santé vous permet d’indiquer 
le genre et l’étendue des soins et des traitements médicaux que 
vous désirez recevoir dans le cas où vous deviendrez incapable 
d’exprimer vos désirs à ce sujet, notamment en raison de perte 
de la parole. Elle vous permet également d’autoriser une autre 
personne à prendre des décisions d’ordre médical pour vous en 
cas d’incapacité de votre part.

Pourquoi remplir une formule?
Par suite d’un accident ou d’une maladie, vous pourriez devenir 
incapable d’indiquer le traitement que vous aimeriez recevoir 
et les conditions dans lesquelles il devrait vous être administré. 
Par la signature d’une formule comportant vos directives, vous 
soulagez vos proches et les professionnels de la santé du fardeau 
d’avoir à deviner ce que pourraient être vos désirs.

Comment rédige-t-on des directives en 
matière de soins de santé?
Le gouvernement du Manitoba a préparé une formule à 
votre intention. Cette formule peut vous servir de guide pour 
donner les renseignements appropriés. Toutefois, n’importe 
quel bout de papier dûment signé et comportant les mêmes 
renseignements est valide. Toute personne qui est capable 
de prendre une décision en matière de soins de santé et 
qui comprend les conséquences de sa décision peut donner 
des directives en ce qui concerne les soins et les traitements 
médicaux qu’elle désire recevoir.

À qui doit-on s’adresser au sujet de ces 
décisions?
Nous vous recommandons fortement de parler à votre 
médecin avant de rédiger vos directives. De la sorte, vous 
aurez l’assurance que vos directives seront claires et qu’elles 
pourront facilement être comprises par les personnes qui 
dispensent les soins et les traitements médicaux. Ces directives 
devraient être dactylographiées ou écrites lisiblement en 
caractères d’imprimerie.

Qu’est-ce qu’un mandataire?
Un mandataire est une personne que vous désignez pour agir 
à votre place dans le cas où vous deviendrez incapable de 
prendre vos propres décisions. Comme il n’est pas possible de 
prévoir toutes les situations, votre mandataire a le pouvoir de 
prendre des décisions d’ordre médical pour vous en se fondant 
sur vos directives et sur les entretiens qu’il a eu avec vous.

Qui choisir comme mandataire?
Parce que les choix que vous faites dans des directives sont 
très personnels, vous devriez choisir pour vous représenter 
des parents ou des amis intimes disposés à accepter cette 
responsabilité et avec lesquels vous pouvez discuter librement 
de vos désirs. Il est également sage de désigner plus d’un 
mandataire advenant que l’un ne soit pas disponible en cas 
de besoin.

Si vous désignez deux mandataires, vous devez décider 
comment ceux-ci doivent travailler, soit de façon indépendante 
ou en équipe. Si vous décidez que les mandataires doivent agir 
conjointement, ils doivent travailler ensemble à votre place. 
Si vous décidez que les mandataires doivent agir séparément, 
on communiquera avec le deuxième mandataire si le premier 
n’est pas disponible ou si celui-ci refuse de prendre la décision 
nécessaire au moment voulu.

Il est important de vous assurer que votre mandataire (ou  vos 
mandataires) comprenne ce qui est attendu de lui et qu’il soit 
prêt à parler et à agir pour vous. 

Est-il possible de modifi er ses directives?
Vos directives en matière de soins de santé devraient 
représenter vos désirs les plus récents. Pour les modifi er, il 
suffi t de détruire toutes les copies des anciennes directives et 
d’en rédiger des nouvelles.

Quel sont les effets des directives en 
matière de soins de santé?
Les désirs que vous exprimez dans vos directives lient vos 
parents, vos amis et les professionnels de la santé (à moins 
qu’elles ne soient pas compatibles avec les pratiques médicales 
admises) et sont exécutoires aux yeux de la loi. Toutefois, 
les professionnels de la santé qui s’occupent de vous ne 
sont pas obligés de chercher à savoir ou de demander s’il 
existe des directives écrites. Par conséquent, ne manquez pas 
d’informer votre famille, vos amis, votre médecin et votre ou 
vos mandataires de leur existence et de l’endroit où elles se 
trouvent.

Pour de plus amples renseignements, 
veuillez communiquez avec :

votre Offi ce régional de la santé.


